
Une entreprise peut-elle définir une politique de formation
écoresponsable ?

Réponse courte

Une entreprise luxembourgeoise peut définir une politique de formation écoresponsable, à condition de respecter

les droits individuels et collectifs des salariés, le principe d'égalité de traitement, la liberté d'opinion et les obligations

issues de la convention collective applicable. La politique doit être élaborée en concertation avec la délégation du

personnel lorsque celle-ci existe, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

La mise en œuvre peut inclure l'intégration de modules sur les enjeux environnementaux, l'utilisation de modalités

pédagogiques à faible impact environnemental et l'accès ouvert à tous les salariés selon des critères objectifs. Il

est recommandé de formaliser la politique, d'associer la délégation du personnel à son suivi et de documenter

précisément ses objectifs et résultats pour garantir sa conformité.

Définition

Une politique de formation écoresponsable désigne l'ensemble des orientations, procédures et actions mises

en place par une entreprise afin d'intégrer les enjeux environnementaux dans la conception, l'organisation et le

contenu des formations professionnelles destinées à ses salariés. Cette démarche vise à promouvoir l'acquisition

de compétences favorisant la transition écologique, à réduire l'empreinte environnementale des actions de

formation et à sensibiliser les collaborateurs aux pratiques durables dans leur activité professionnelle.

Questions fréquentes

Comment formaliser la politique écoresponsable ?

Par un document interne validé par la direction et communiqué à l'ensemble du personnel. Définir des objectifs mesurables, des
indicateurs de suivi (taux de participation, réduction des déplacements liés à la formation) et valoriser dans le rapport annuel sur la
formation (art. L. 542-9).

Faut-il consulter la délégation du personnel ?

Oui. L'article L. 414-3 impose la consultation. Associer la délégation à l'élaboration et au suivi de la politique garantit la légitimité du
dispositif et sa conformité avec les obligations de consultation. Cette concertation favorise l'adhésion des salariés.

L'égalité d'accès doit-elle être garantie ?

Oui. La politique doit être ouverte à tous les salariés selon des critères objectifs et transparents. Elle ne peut porter atteinte à l'égalité de
traitement ni à la liberté d'opinion. Les droits issus de la convention collective applicable doivent également être respectés.

Que peut contenir une politique de formation écoresponsable ?

Intégration de modules sur la gestion durable, la réduction des déchets et l'efficacité énergétique. Privilégier la formation à distance ou les
supports numériques pour réduire l'impact environnemental. Sensibiliser les collaborateurs aux pratiques durables dans leur activité
professionnelle.
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Quels indicateurs de suivi recommander ?

Taux de participation aux formations écoresponsables, réduction des déplacements liés à la formation, intégration de modules
environnementaux et progression des compétences durables. Le rapport annuel sur la formation valorise les résultats et démontre
l'efficacité du dispositif.

Une entreprise peut-elle définir une politique de formation écoresponsable au Luxembourg ?

Oui, à condition de respecter les droits individuels et collectifs des salariés, le principe d'égalité de traitement et la liberté d'opinion.
Élaboration en concertation avec la délégation du personnel obligatoire (art. L. 414-3). La politique relève de la liberté d'organisation de
l'employeur.

Conditions d’exercice

L'adoption d'une politique de formation écoresponsable s'inscrit dans la liberté d'organisation de l'employeur, sous

réserve du respect de plusieurs conditions légales.

Condition Détail

Liberté d'organisation
L'employeur dispose d'une liberté dans l'organisation de la formation professionnelle (art.

L.542-1 à L.542-12)

Égalité de traitement
La politique ne peut pas porter atteinte au principe d'égalité de traitement ni à la liberté

d'opinion des salariés

Consultation

obligatoire
Élaboration en concertation avec la délégation du personnel lorsqu'elle existe (art. L.414-3)

Droits conventionnels Respect des droits issus de la convention collective applicable

Accès équitable Ouverture des formations à tous les salariés selon des critères objectifs et transparents

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une politique de formation écoresponsable repose sur des actions concrètes et une organisation

adaptée.

Action Détail

Contenu des

formations

Intégration de modules sur la gestion durable, la réduction des déchets, l'efficacité

énergétique

Modalités

pédagogiques

Privilégier la formation à distance ou les supports numériques pour réduire l'impact

environnemental

Formalisation Document interne validé par la direction et communiqué à l'ensemble du personnel

Suivi et indicateurs Taux de participation, réduction des déplacements liés à la formation

Rapport annuel Valorisation dans le rapport annuel sur la formation professionnelle (art. L.542-9)
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Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel à l'élaboration et au suivi de la politique de formation écoresponsable garantit la

légitimité du dispositif et sa conformité avec les obligations de consultation.

Réaliser un diagnostic des besoins en compétences environnementales et fixer des objectifs mesurables permet de

structurer la démarche et d'en évaluer l'efficacité dans le temps.

Veiller à ce que la politique ne constitue pas une contrainte excessive pour les salariés et à respecter leur droit à la

formation en matière de temps de travail et de rémunération est une obligation légale.

Documenter précisément les objectifs, les modalités et les résultats de la politique de formation écoresponsable

permet de justifier sa conformité en cas de contestation par un salarié ou une organisation syndicale.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 à L.542-12 Formation professionnelle continue — cadre général des droits et obligations

Art. L.542-9 Accès à la formation — égalité d'accès et plan de formation soumis pour avis à la délégation

Art. L.414-3 Obligation de consultation de la délégation du personnel sur les questions de formation

Veillez à documenter précisément les objectifs, les modalités et les résultats de la politique de formation écoresponsable afin de

pouvoir justifier sa conformité en cas de contestation par un salarié ou une organisation syndicale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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